
Pour une prise en charge partielle de cotisations sociales aux exploitants dont les revenus sont 
particulièrement faibles ou qui ont subi des aléas climatiques, des crises sanitaires ou économiques, il est 
nécessaire de compléter le dossier de « demande de prise en charge des cotisations 2026 »
qui est disponible en ligne :

Demande de prise en charge de cotisations sociales

(Cette démarche numérique est sécurisée et permet un traitement plus rapide).

https://demarche.numerique.gouv.fr/commencer/demande-de-prise-en-charge-de-cotisations-sociales


Besoin d'aide ?

MSA - Prise en charge partielle des cotisations sociales - MSA Grand Sud https://grandsud.msa.fr/lfp/web/msagrandsud/pec2026
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